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La présente annexe est conçue sous forme de fiches communale. Compte tenu du nombre important de 
hameaux une typologie de ces derniers a été élaborée. 
 
La définition dôun hameau a ®t® travaill®e en association avec les services de la Direction Départementale 
des Territoires de lôYonne. Un hameau est ainsi un groupe aggloméré de plus de 5 constructions à 
vocation dôhabitation. Toutes les entités urbaines agglomérées de moins de 5 logements ne sont pas 
considérées comme des hameaux et ne sont donc pas décrites ici. Pour autant ces entités urbaines 
structurent ®galement lôespace et sont notamment pris en compte dans le diagnostic agricole (il sôagit 
souvent de constructions agricoles incluant les logements des chefs dôexploitation.  
 
5 typologies de hameaux ont été définies : 
 1 : hameau agricole à vocation agricole marquée 
 2 : ancien hameau agricole à vocation résidentielle 
 3 : hameau mixte (pavillons + fermes anciennes) 
 4 : hameau à dominante résidentielle 

5 : hameau ¨ dominante dôactivit®s 
 
Il faut noter que certains hameaux présentent des typologies mixtes. Dans le cadre de la présente annexe, 
côest bien la typologie principale qui est prise en compte.  
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1. Commune de Brannay 
 

Urbanisme :  

 
Brannay est une commune au Nord-Est du territoire, organisée au carrefour entre les D26 et D82. La 
commune est implantée dans une pente Nord-Sud, créant des points de vue intéressants depuis les points 
hauts et les points bas. Le Sud de la commune agglom®r®e est en fond de vallon, avec lôOrval traversant 
la commune. 
Le centre ancien, concentr® autour de lô®glise, ®tait domin® de lôautre c¹t® de la vall®e par un ch©teau, qui 
a évolué au fil du temps, passant de château féodal à château renaissance, tout en restant sur son 
emprise originelle. 
La place centrale de la commune, servant de stationnement, est entourée par les bâtisses les plus nobles 
de la commune, et offre un cadre bâti remarquable dans le territoire. 
 

  
 

 
 
ê partir de ce cîur historique, lôurbanisation sôest d®velopp®e par poches en retrait des voies de 
communication, sous forme de lotissements. La majorit® du d®veloppement sôest r®alis® en dehors du 
village. Le domaine de Brannay, domaine privé, accolé au deuxième château de la commune, est un site à 
lôarchitecture exog¯ne, mais dissimulé dans une forêt entretenue, et écarté des axes de circulation, et ainsi 
peu perceptible dans le paysage local. 
Les hameaux de Brannay, en nombre conséquent, se sont développés pour la plupart contre une ferme 
isolée, créant ainsi de nombreuses entit®s urbaines d®connect®es de lôurbanisation principale. 
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Les circulations sont relativement aisées à Brannay, étant au centre de nombreuses dessertes du territoire 
et des territoires voisins. Les espaces y sont traités qualitativement, et la commune a récemment 
réaménagé lôespace salle des f°tes/terrain de loisirs. 
 

  
 
 

Architecture et patrimoine : 

 
La commune accueille une architecture relativement noble autour de la place centrale, avec des 
habitations reprenant les codes des maisons de maîtres et des maisons bourgeoises. Lô®glise, dont le 
clocher se détache de loin, est un point de repère dans le paysage. Les deux châteaux, un au Sud, 
dominant le village, et un ¨ lôEst, isol®, illustrent une certaine richesse du territoire. 
Le domaine de Brannay présente des chalets en bois, avec une toiture à forte pente, dans un cadre 
forestier entretenu, ¨ lôimage de domaines am®ricains (lle cr®ateur du domaine est am®ricain). 
Quelques éléments de petit patrimoine sont disséminés sur le territoire, et apportent un peu de rythme aux 
promenades. 
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Entr®e dôagglom®ration : 

 
Lôentr®e Est est assez floue, du fait de la pr®sence dôun lotissement récent, isolé, sur la droite. Lôarriv®e 
dans le village se fait ¨ la suite dôun virage, ouvrant la vue sur une construction anciennement dôactivit®, 
d®sormais inutilis®e, et monopolisant une partie de la vue, et lô®glise sôimposant en arrière-plan. 
Lôentr®e Ouest est tr¯s ouverte, et présente un cadre paysager remarquable et préservé, avec le château 
sur la droite, le vallon de lôOrval et les vergers sur la gauche, et le clocher de lô®glise qui se d®tache. 
 

  
 

Hameaux : 
 

Lieux-dits des hameaux Typologie 

Les Loges 2 

Malitourne/ Les Martinières/Le Moulin à Vent 3 

Domaine de Brannay/Les Hubards 4 

Les Moux 3 

Champjean/Les Martins 4 

Les PrudôHommes 4 
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Carte des enjeux  
 
 

Enjeux mis en avant par les élus : conserver la zone dôactivit® ®conomique et ne pas devenir un village 
dortoir en conservant lôattractivit® et lô©me du bourg (le PLU doit autoriser les commerces par exemple). 
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2. Commune de Bussy-le-Repos 
 

Urbanisme :  
 
Il convient de mentionner que la commune de Bussy-le-Repos est une commune dôenviron 450 habitants, 
fortement multipolarisée (avec de nombreux hameaux). Cela induit une taille réduite du village principal, 
malgr® son non enclavement et une topographie plane qui simplifie lôurbanisation. 
 
Son urbanisation sôorganise autour de deux axes principaux, perpendiculaires :  
 

- un axe Est-Ouest représenté par la RD15 (route Courtenay-Villeneuve-sur-Yonne). Côest donc un 
axe de trafic assez important, dôautant plus que la RD19 (route en direction de St-Julien du Sault) 
vient se greffer sur le RD15 en sortie du village. Le long de cet axe majeur, lôurbanisation est tr¯s 
majoritairement localisée du côté Nord, seules une dizaine de constructions étant implantées de 
façon assez diffuse du côté Sud, dont une entreprise qui borne lôurbanisation en entr®e Est du 
village ; 
 

- un axe Nord-Sud, représenté par la rue Jean Moulin (route de Chaumot), beaucoup moins 
fréquenté et qui vient se greffer sur le précédent au niveau de la Place du Général De Gaulle qui 
constitue une petite « centralité è urbaine tr¯s qualitative autour de lô®glise (Eglise / cimeti¯re, 
mairie / bibliothèque / salle de convivialité, distributeur de pain, arrêts de bus ; espaces publics). 
Comme dans le cas pr®c®dent, lôurbanisation est tr¯s majoritairement localis®e dôun c¹t® de cet 
axe (c¹t® Ouest). A noter quôun axe secondaire vient se greffer sur le rue Jean Moulin, 
perpendiculairement à celle-ci, en limite Nord dôurbanisation : Chemin de la Maison Vierge. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A lôorigine, lôurbanisation du village ®tait limit®e le long des deux axes majeurs pr®cit®s : 
 

- axe Est-Ouest : de son intersection avec la RD18 (route de St-Martin dôOrdon) c¹t® Ouest, ¨ celle 
avec la route en direction de Verlin c¹t® Est. Lôurbanisation ®tait discontinue et assez diffuse des 
deux c¹t®s de lôaxe, seule une petite s®quence de b©ti continu ®tant observable du c¹t® Nord de la 
RD et ¨ lôOuest de la Place du G®n®ral De Gaulle, côest-à-dire au droit de lôintersection avec la rue 
Jean Moulin ; 
 

- axe Nord-Sud : urbanisation restant tr¯s limit®e au Nord de lô®glise (une cinquantaine de m¯tres, 
côest-à-dire pas plus dôune construction de part et dôautre de lôaxe, au-delà de la mairie). 

 
Le d®veloppement urbain, mod®r®, sôest fait lin®airement le long des deux axes majeurs pr®cit®s, presque 
exclusivement du côté Nord de la RD15 et de façon préférentielle, mais non exclusive, dans deux 
secteurs :  
 

- en entrée Ouest du village par la RD15, de façon unilatérale ; 
 

- en entrée Nord du village par la rue Jean Moulin (route de Chaumot), essentiellement de façon 
unilat®rale. Cette urbanisation sôest prolong®e ®galement unilat®ralement le long du Chemin de la 



 

Analyses préliminaires annexe 4 : PLUi de la Communauté de Communes du Gâtinais en Bourgogne  9 

Maison Vierge. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce d®veloppement urbain ¨ conduit ¨ lôexistence de grandes ç dents creuses » ou discontinuités urbaines, 
offrant ainsi au village un très fort potentiel de développement de lôhabitat dans le respect de sa structure 
urbaine générale. 
 

 
 
A noter que deux activités économiques occupent un espace assez conséquent dans la commune : 

- entreprise Hernandez (filière bois), en entrée Est du village par la RD15, juste avant son 
intersection avec la route de Verlin ; 

- centre de stockage transitoire de céréales groupe « Soufflet è ¨ lôintersection la plus ¨ lôEst du 
village, au droit de lôintersection des RD19 (route de St-Julien du Sault) et 15 (route de Villeneuve-
sur-Yonne). 

 

 
 
Les parcelles plus profondes que larges dominent nettement aujourdôhui, avec un b©ti implant® en retrait 
par rapport à la voirie principale. Cela est toutefois moins évident au niveau du village ancien, en 
particulier avec des alignements plus fréquents le long de la voirie principale : bâti continu ou discontinu. A 
noter que les parcelles sont souvent de taille importante, mais avec quand même une très forte variabilité. 
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Architecture et patrimoine : 
 
Lô®glise St-Pierre qui date du XIIème siècle représente le joyau architectural du village. Seul le portail du 
XIIIème siècle persiste de cette p®riode. Son cîur gothique ç troyen » date quant à lui du XVème siècle, 
avec une belle élévation et sa nef est recouverte en tuiles de Bourgogne. 
A proximit® de lôéglise, la mairie présente également un grand intérêt patrimonial. Elle fut édifiée à la fin du 
XIXème siècle dans le style polychromie architecturale, cher à son architecte Paul Sédille.  
Quelques « villas » sont également remarquables et contribuent à la perception-qualitative du village. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le bâti ancien est très majoritairement composé de constructions R+1+C ou R+1. Les toits sont à 2 ou 4 
pans, le plus g®n®ralement en tuiles rectangulaires couleur terre cuite, m°me si lôardoise se retrouve sur 
certaines constructions, notamment certaines « villas » à 4 pans. Les lucarnes de toit sont courantes, 
souvent de forme jacobine ou voisine et de faible largeur. Les châssis de toiture sont également courants 
pour éclairer les combles. Les ouvertures sont généralement plus hautes que larges, avec des volets en 
bois. Les enduits couleur pierre dominent, avec des ornements en briques rouges (multi-tons) 
omniprésentes et plus ou moins travaillés : encadrements des ouvertures, (portes, fen°tres,é), angles, 
inter-niveaux, cheminées, ornements divers. Quelques rares « villas » sont réalisées en pierre, ce qui leur 
permet de se distinguer au sein du b©ti. Lorsque les b©timents sont situ®s en retrait de lôespace public, les 
murs sont présents, soit sous forme « haute » non perméable, soit sous forme « basse è surmont®s dôune 
grille rendant lôensemble perm®able ¨ la vue et valorisant ainsi le bâti principal. Les dépendances peuvent 
être attenantes ou séparés du bâti, avec des décrochements de toitures lorsquôelles sont attenantes.  
 

 
 

 
 
Le bâti « récent » est de type R+1 ou R+combles, le plus souvent de forme simple, avec des volumes 
réduits par rapport au bâti ancien. Les toitures 2 pans en tuile rectangulaire de couleur terre cuite dominent 
largement. Les lucarnes et les châssis de toiture restent courants comme au niveau du bâti ancien, avec 
des variations de taille et de formes pour les lucarnes. Les enduits clairs (ton pierre) sont la règle générale, 
malgré quelques exceptions (brique) qui se distinguent du reste du bâti. Si la hauteur des ouvertures reste 
supérieure à leur largeur, un rééquilibrage entre ces deux dimensions ¨ tendance ¨ sôeffectuer par rapport 
au bâti ancien.  
Les ornements en briques quels quôils soient, caract®ristiques du b©ti ancien traditionnel de la r®gion nôest 
plus la règle mais une exception, notamment au niveau des murets et piliers qui altèrent ou cohabitent 
avec des haies végétales.  
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Entrées dôagglom®ration : 
 
Les deux entrées principales se font par la RD15, axe routier principal de la commune : 
 

- lôentr®e Ouest se fait de mani¯re franche au niveau du panneau dôagglom®ration situ® à hauteur 
du premier pavillon implanté en bordure Nord de la route. Lôurbanisation unilat®rale et peu dense 
au niveau de cette entrée, associée à une trame arborée assez importante, limitent 
considérablement la perception globale du village. A noter : quôaucun point noir visuel ne vient 
contrarier lôusager de la route en provenance de Piffonds ; dans toute la travers®e lôurbanisation 
unilat®rale sôimpose ; 
 

- lôentr®e Est est quant ¨ elle caract®ris®e par une barri¯re v®g®tale qui sô®tend des deux c¹t®s de 
la RD15 et sur laquelle vient buter le regard de lôusager de la route en provenance de Villeneuve-
sur-Yonne ou St-Julien du Sault. Aucune r®elle vue sur le village nôest donc offerte. Au Sud de la 
RD, cette barri¯re v®g®tale masque le site de lôentreprise Hernandez que lôon ne d®couvre quôen 
arrivant au niveau de son portail dôacc¯s. Au Nord de la RD, elle masque le premier pavillon qui 
reste encore cach® par une haie de thuyas tr¯s haute lorsque lôon arrive ¨ son niveau. Il faut donc 
arriver au carrefour avec la route de Verlin pour vraiment ressentir une entrée dans le village, avec 
une perception qualitative. A noter que : le panneau dôagglom®ration est situ® ç bien avant » la 
première construction ; en provenance de St-Julien du Sault par la RD149, le stockage de 
céréales du groupe Soufflet contribue à marquer lôapproche du village, au droit de lôintersection 
avec la RD15. 

 

 
 
Deux entrées secondaires viennent compléter les entrées par la RD15 : 
 

- lôentr®e Sud par la RD18 en provenance de St-Martin dôOrdon. Elle offre ç la meilleure » vue 
globale du village, même si le bâti peu dense se mixe de façon assez harmonieuse avec une 
trame végétale omniprésente, en particulier du côté Est de la RD et qui a tendance ¨ sôimposer ¨ 
lôusager de la route en limitant ainsi la perception de lôurbanisation. Le clocher de lô®glise sert 
dôappel visuel vers le centre du village. A noter que, dans ce cas, le panneau dôagglom®ration est 
encore situé bien avant la première construction ; 
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- lôentr®e Nord par la rue Jean Moulin (route de Chaumot). Elle se fait au niveau du panneau 
dôagglom®ration situ® juste à lôintersection de cette rue avec le Chemin de la Maison Vierge. A 
gauche de la route, la fa­ade dôune habitation prolongée par une haie de thuyas marque 
nettement la limite dôurbanisation. Toutefois, d¯s cette construction franchie, côest le caract¯re 
unilat®ral de lôurbanisation de cette entr®e le long de la rue Jean Moulin qui sôimpose. A droite de 
la route, côest lôurbanisation tr¯s peu dense qui borde le Chemin de la Maison Vierge et son 
mixage avec une trame verte importante qui sôaffiche en tant que rupture du plateau agricole. 
Dans ce cas encore la perception de lôurbanisation est donc ç légère ». A noter que lô®glise sert 
dôappel visuel en approche de cette entr®e secondaire. 

Pour m®moire, on mentionnera quôil existe une entr®e encore plus secondaire : entrée Sud par la route de 
Verlin. 
 

 
 

Hameaux : 
 
La commune de Bussy-le-Repos compte 26 hameaux. Seuls ceux regroupant plus de 5 maisons 
dôhabitation sont classifi®s ci-après :  
 

Lieux-dits des hameaux Typologie 

La Butte 3 

Château 4 

Les Croix 3/4 

Les Fourreaux 2 

La Gomette 2/3 

Le Grand-Marchais 3 

Les Gougets 1 

Les Guillots 3 

Les Hatins 2 

Les Maillets 4 

LôOratoire 2/3 

Les Philipeaux 2 

Les Sèves 2 

 
  



 

Analyses préliminaires annexe 4 : PLUi de la Communauté de Communes du Gâtinais en Bourgogne  13 

Carte des enjeux  
 

Enjeux mis en avant par les élus : valoriser la commune en d®finissant des r¯gles pr®cises dôurbanisme, 
en ma´trisant lôurbanisation et la pr®servation des espaces naturels. Le caract¯re rural de la commune est 
à maintenir. 
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3. Commune de Chaumot 
 

Urbanisme :  
 
Lôurbanisation du village de Chaumot sôav¯re assez complexe, notamment du fait dôune topographie 
« chahutée è et dôune urbanisation lin®aire et diffuse assez importante. Quoiquôil en soit, elle est organis®e 
autour de deux grands axes structurants, tous deux globalement orientés Est-Ouest et laissant ainsi un 
très vaste espace intermédiaire non bâti qui correspond aux coteaux qui sôinscrivent entre ces axes viaires 
structurants :  

- le premier de ces axes est représenté par la RD72 qui relie Piffonds à Marsangy et Rousson en 
direction de Villeneuve-sur-Yonne. A ce titre, côest lôaxe le plus circul® du village. Il structure la 
partie « haute è du village. Sauf au droit du noyau historique du village qui dispose dôune belle 
« centralité è (®glise, mairie, biblioth¯que, ®cole et accueil p®riscolaire), lôurbanisation est 
particulièrement diffuse (peu dense) et très majoritairement unilatérale (côté Sud de la RD, rue 
Pierre de lôAbbaye). Dans sa partie Est, cet axe se prolonge l®g¯rement par le Chemin Martin 
Costel en direction du cimeti¯re et dôun vaste espace de loisirs, ®galement structurant et qualitatif 
(salle des fêtes ; terrain de football ; tennis ; espace de jeux ; départ randonnées) ; 

 

 
 

- le second axe, qui se greffe directement sur le pr®c®dent en limite Ouest dôurbanisation, 
correspond à la rue Xavier de Saxe (route de Bussy-le-Repos). Il structure la partie « basse » du 
village, en direction du hameau proche de Tournebride, toutefois en discontinuité avec Chaumot. 
Comme au niveau de lôaxe pr®c®dent, lôurbanisation est essentiellement unilat®rale (c¹t® Sud de 
la rue), sauf dans sa partie la plus ¨ lôEst. Une exploitation agricole est située en partie Est de la 
rue, limitant ainsi, à priori, le développement pavillonnaire à sa proximité immédiate. On 
mentionnera que cet axe se prolonge au Nord-Ouest par la rue Elisabeth Lesecq. 

 

   
 
A noter que ces deux axes majeurs sont reli®s ¨ lôEst par un axe secondaire transversal tr¯s faiblement 
urbanisé côté Est : rue Jean Lasseron.  
 
Lôurbanisation ancienne est tr¯s limit®e, avec :  

- un noyau ancien groupé autour de la centralité actuelle, positionnée sur lôaxe RD72 et 
mat®rialisable par lô®glise. La limite Ouest de cette urbanisation sôarr°te ¨ lôintersection de la RD 
avec la rue Marguerite de Montigny, juste apr¯s la Maison de lôEnfance du D®partement de 
lôYonne qui constitue un ensemble immobilier important du centre ancien. Sa limite Est est plus 
proche de la centralit®, sôarr°tant au droit de lôintersection de la RD72 avec le Chemin Martin 
Costel en direction du cimeti¯re et de lôespace de loisirs ; 
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- quelques constructions « isolées » en dehors de ce noyau historique, notamment en partie Est de 
lôaxe ç Xavier de Saxe », en partie basse du village. 

 

 
 
Le d®veloppement pavillonnaire a ®t® important sur le village. Il sôest fait lin®airement le long des axes 
viaires structurants pr®c®demment cit®s ¨ lôOuest du noyau ancien : RD72, dans la partie haute du village, 
avec un prolongement rue Elisabeth Lesecq, en direction du Nord-Ouest ; rue Xavier de Saxe en partie 
basse du village. A lôEst et au Sud du noyau ancien, le d®veloppement a été beaucoup plus limité : 
quelques pavillons et surtout un vaste espace de loisirs ¨ lôEst ; quelques pavillons au Sud, en contrebas 
de lô®glise et le long de la rue Jean Lasseron.  
 

 
 
Dôune mani¯re g®n®rale, les parcelles sont beaucoup plus profondes que larges, en particulier au niveau 
des secteurs de développement pavillonnaire, pour une contenance souvent voisine de 15 ares, mais 
pouvant dépasser 50 ares. Dans ces secteurs, les habitations sont implantées parallèlement à la voirie 
principale (ou l®g¯rement ¨ lôoblique par rapport ¨ celle-ci), avec un recul dôenviron une dizaine de mètres 
par rapport à celle-ci, mais pouvant être beaucoup plus important lorsque les parcelles sont très 
profondes. Les implantations en limite séparative de parcelles existent, mais restent des exceptions par 
rapport ¨ lôimplantation ç en milieu » de parcelles.  
Au niveau du noyau ancien, les formes de parcelles sont beaucoup plus variables, avec un bâti implanté 
parallèlement ou perpendiculairement à la voirie principale et majoritairement ¨ lôalignement avec lôespace 
public, même si cela ne constitue pas une règle générale (recul de certains corps de fermes disposant 
dôune grande cour ¨ lôavant). Les continuit®s de b©ti existent, mais côest le b©ti discontinu qui domine. 
 

Architecture et patrimoine : 
 
Lô®glise Saint-Louis à proximité de laquelle se structure la centralité villageoise de qualité de Chaumot 
représente le principal patrimoine de cette zone urbanisée. Le puit de la place St-Louis est également un 
patrimoine remarquable du même secteur. 
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Au niveau du bâti ancien, les constructions R+1 sont les plus nombreuses. Pour autant, elles cohabitent 
avec des b©timents dôun seul niveau (ou R+C) et quelques autres R+1+C. A ce niveau, il y a donc une 
relativement forte diversité dans la hauteur des bâtiments. Les « remisages » (annexes agricoles) 
occupent souvent une place importante dans la perception globale du bâti ancien et son organisation 
urbaine. 
Les enduits clairs, souvent ton pierre, mais pas exclusivement sont les plus courants, avec, comme le veut 
la tradition locale, une utilisation presque systématique de la brique rouge (polychrome) pour agrémenter 
les façades (encadrement des ouvertures, angles des bâtiments, marquages inter-niveaux des bâtiments, 
cheminées, autres détails architecturaux). Le recours à la brique rouge, comme matériau principal de 
construction se retrouve même sur plusieurs bâtiments qui se démarquent ainsi du reste du bâti, sans pour 
autant choquer. Il nôy a pas dôutilisation de pierre locale non enduite. Les toitures deux pans en tuiles 
rectangulaires en terre cuite sont largement majoritaires, il existe quelques toitures à quatre pans 
(exceptionnellement plus complexes) et lôardoise est parfois utilis®e ¨ la place de la tuile. Les lucarnes de 
toit sont de formes assez variées, mais moins systématiques que dans certains autres villages où les 
combles sont une caractéristique plus générale du bâti ancien. Les ouvertures sont plus larges que 
hautes, sauf pour ce qui concerne les pentes des « remisages » dont les linteaux sont le plus souvent 
plats mais peuvent également être cintrés.  
Lôutilisation des murs est courante, en alignement du b©ti discontinu, renfor­ant ainsi la perception des 
limites entre espaces publics et privés. Ils sont de composition et de structure très variées : pierre, brique, 
enduit, bas surmont®s ou non dôune grille m®tallique, semi-hauts,é Ils ne sont « jamais » doublés par des 
plantations de haies.  
 

   
 

   
 
Au niveau du b©ti r®cent, lôimportance relative du d®veloppement pavillonnaire a entraîné une grande 
diversité architecturale à tous les niveaux : volumes / formes ; hauteurs, avec toutefois une domination 
nette des maisons R+1 ou R+1+C ; toitures deux pans (dominantes) ou quatre pans ; recours aux lucarnes 
et châssis de toitures pour éclairer les combles ; traitement des limites séparatives (murs, haies, formes 
mixtes). 
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Entr®e dôagglom®ration : 

 
Les deux entrées principales se font par la RD72, principal axe de circulation du village :  
 

- entrée Ouest : cette entr®e sôav¯re tr¯s progressive. En effet, elle se fait en deux temps : 
Å lôentr®e r®elle en zone urbanis®e se fait au niveau du carrefour entre la RD72 (rue Pierre 
de lôAbbaye) avec la rue Xavier de Saxe et la rue Elisabeth Lesecq, les hameaux situés à 
ce niveau ®tant d®sormais int®gr®s ¨ lôenveloppe urbaine du village de Chaumot. La 
perception urbaine sôav¯re limit®e, seuls quelques pavillons situ®s de part et dôautre de la 
rue Xavier de Saxe étant perceptibles pour lôusager de la route : urbanisation unilatérale le 
long de la RD72 et qui plus est « noyée » dans une trame verte importante ; urbanisation 
de la rue Elisabeth Lesecq masquée par une haie.  
A noter que le regard est donc plutôt attiré par la topographie générale et les perspectives 
plus lointaines, notamment en direction du hameau de la Bizoti¯re qui domine lôautre 
versant du vallon. A noter également que plus lôon progresse en direction du centre de 
Chaumot plus lôurbanisation unilat®rale pavillonnaire sôimpose par s®quences plus ou 
moins « denses ».  
Å lôentr®e au niveau du panneau dôagglom®ration ne se fait quôenviron 500 m¯tres apr¯s 
lôentr®e r®elle, au droit dôun secteur qui gagnerait ¨ °tre valoris®. A droite de la RD, au-
del¨ de lôespace ¨ valoriser situ® juste avant le panneau, lôurbanisation sôav¯re masqu®e 
par une végétation haute. A gauche de la RD, quelques constructions dans la rue 
Marguerite de Montigny se d®tachent dôune trame v®g®tale, mais marquent nettement le 
d®but de lôurbanisation de ce c¹t® de la route, après une longue séquence de terres 
agricoles. Parmi ces constructions, la plus importante est un garage. Aucune perspective 
globale sur le village nôest offerte ¨ ce niveau. 
A noter quôil faut arriver au niveau de la Maison de lôEnfance, pour v®ritablement se sentir 
entrer dans le village.  

 

   
 

 
- entrée Est : du fait dôun d®veloppement urbain limit® de ce c¹t® du village, cette entr®e sôav¯re 

beaucoup plus lisible. En approche, une partie du village se dessine en limite de plateau, en 
particulier lôurbanisation située à droite de la RD, avec pour principal point dôappel visuel lô®glise et 
son clocher. A droite de la route, côest le cimeti¯re et surtout son enceinte qui attire lôattention. En 
arrivant au panneau dôagglom®ration, situ® au niveau du cimeti¯re, le bâti devient plus imposant, 
sans toutefois fondamentalement changer choquer les perspectives de lôapproche pr®c®demment 
évoquées : à gauche de la route un verger masque partiellement le cimetière et à droite de la 
route les p©tures pr®c®dent lôurbanisation.  
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Lôentr®e secondaire Sud, par la route de Bussy-le-Repos (rue Xavier de Saxe) offre quant à elle une vue 
sur lô®glise et son clocher et quelques habitations du haut de village ¨ lôarri¯re dôune trame arbor®e 
omniprésente en premier plan. 
 

 
 
Quant ¨ lôentr®e secondaire Nord par la rue Marguerite de Montigny elle est caract®ris®e par une limite 
nette dôurbanisation entre lôespace agricole cultiv® et les premi¯res constructions, avec un r¹le important 
des limites séparatives et des plantations dôagr®ment dans sa perception globale (haies, arbres). A 
lôextr®mit® de la rue, la vue est bornée par le b©ti de la Maison dôEnfance.  
 

Hameaux : 
 
La commune de Chaumot compte 18 hameaux. Seuls ceux regroupant plus de 5 maisons dôhabitation sont 
classifiés ci-après :  
 
 

Lieux-dits des hameaux Typologie 

La Bizotière 2/4 

Les Goillords 4 

Les Garrières 2 

La Guetterie 4 

Les Lagneaux 2 

Les Lorris 1 

Madelin 4 

La Meunière 2/4 

Les Pichons 4 

Les Tafoireaux 2 

Tourne-Bride 2/4 

La Rensonnière 4 
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Carte des enjeux  
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4. Commune de Cheroy 
 

Urbanisme :  

 
Cheroy est une petite ville du nord de lôYonne situ® ¨ 25 km ¨ lôest de Sens et à 23 km de Montereau-
Fault-Yonne, 25 km de Nemours et 23 km de Courtenay. Elle est située en limite départementale du 
département, avec la Seine-et-Marne. 
Implantée dans le plateau du Gâtinais en Bourgogne, Cheroy est le chef-lieu de lôancien canton de 
Chéroy, et est désormais la commune centralisatrice de la Communauté de Communes du Gâtinais en 
Bourgogne. Compos®e dôun bourg équipé de nombreux commerces et de petites zones dôactivit®s/zones 
commerciales, elle ne dispose que de deux hameaux légèrement excentrés et bien constitués. 
Elle constitue une des portes dôentr®e du territoire communautaire, aménagée le long de la D81, la 
commune sôest constitu®e autour dôun centre ancien compact, structur®, sous forme de carrefour. Le 
village ancien lôun des plus ®tendus du territoire, regroupait de nombreuses fonctions, et la commune sôest 
développée par poches au Sud, ¨ lôEst et ¨ lôOuest, tout en restant proche de la centralit® principale. Ce 
centre ancien concentre les principaux lieux de vie (école, mairie, place du village, commerces et 
stationnements). Ce centre ancien très minéral est structuré par deux bâtiments massifs : la mairie et 
lô®glise. Le caract¯re min®ral du centre ancien est toutefois att®nu® par des plantations dôalignements.  
A noter le développement viaire, relativement aisé à interpréter, permettant des dessertes suffisamment 
dimensionn®es de lôurbanisation, bien que le carrefour central de la commune reste un point 
problématique. Cette commune est assez compacte et dense, limitant le potentiel de densification à 
lôint®rieur de la trame urbaine existante, et se d®veloppe assez rapidement. 
Le centre ancien est assez dynamique grâce aux quelques commerces et services, et aborde une vie de 
commune encore existante. 
 

  
 

 
 
ê partir de ce cîur historique, lôurbanisation sôest d®velopp®e par poches en bordure des voies de 
communication, sous forme de lotissements. À noter que les voiries très linéaires laissent au promeneur 
une impression dôartificialisation et de zone urbanis®e particuli¯rement vaste. Le d®veloppement urbain 
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récent sôest fait en comblement de dents creuses, et ¨ lôint®rieur des voiries existantes et entourant la 
trame urbaine. Les bouclages de voirie ne sont pas toujours réalisés et diverses impasses subsistent 
alors.  
 

  
 
Une zone dôactivit® au Sud-Est de la commune est en cours de réalisation, et viendra compl®ter lôoffre 
commerciale déjà présente. 
 

  
 
 

Architecture et patrimoine : 

 
Le centre ancien abrite lô®glise class®e Monument Historique depuis peu (25 janvier 2016). On y distingue 
des maisons de ville implant®es ¨ lôalignement et qui sont ¨ lôorigine dôune unit® du front b©ti, des maisons 
bourgeoises du XIXème mettant en valeur la brique et la pierre de taille valorisant la composition des 
détails, les grandes fermes sur cour fermée et les grandes fermes isolées à volume unique. Le centre 
ancien présente des architectures r®centes sôimplantant relativement bien entre les constructions 
anciennes.  De nombreuses maisons basses présentent des lucarnes à deux pans. La couverture en 
petites tuiles rectangulaires dites tuiles de Bourgogne est fréquente. Leur usage systématique confère une 
grande unité de forme (par la pente des toitures) et de couleur (par la terre cuite naturelle). À noter 
lôespace de lô®glise, tr¯s qualitatif, et lôall®e des Tilleuls, rafraichissante dans lôespace urbain. 
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Entr®e dôagglom®ration : 

 
Lôentr®e Est est assez abrupte et floue, du fait de la pr®sence dôune zone dôactivit®s l®g¯rement excentr®e 
sur la droite, et dôun lotissement en surplomb sur la gauche, ces deux ®l®ments en quinconces. Le virage 
de la voie nous fait donc entr®e dôun coup sec dans la commune agglomérée. 
Lôentr®e Ouest est tr¯s ouverte, et lôurbanisation se d®finit petit ¨ petit depuis la commune voisine. 
Les autres entrées, secondaires, sont également assez ouvertes, excepté au Nord où la topographie est 
plus marquée, tout comme la végétation, changeant le cadre agricole en cadre naturel, ce qui est 
appréciable. 
 

  
 
 
 
 

Hameaux : 
 

Lieux-dits des hameaux Typologie 

Les Pinçonnières 4 

Le Beau Site 4 

La Caroiterie/Les Galloises 5 

Les Barreries 3 

Champ dôHiver 3 
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Carte des enjeux  
 

Enjeux mis en avant par les élus : reconduire le PLU actuellement en vigueur. 
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5. Commune de Cornant 
 

Urbanisme :  

 
Cornant est un village du nord de lôYonne situ® ¨ 15 km ¨ lôest de Sens et à 17 km de Courtenay. 
Cornant est aisément raccordable à lôautoroute A19, dont lôentr®e est ¨ seulement 3km du centre-bourg. 
Compos®e dôun bourg regroupant les équipements nécessaires à la commune, le village est composé de 
plusieurs hameaux r®partis au Nord de la commune agglom®r®e, de lôautre c¹t® de la vall®e du ruisseau 
partageant le territoire communal en deux parties distinctes. 
La commune sôest constitu®e autour dôun centre ancien tr¯s peu dense, sous forme de carrefour. De taille 
modérée, il regroupait une vingtaine de constructions, parallèles à la voie (RD 157), structurant la rue 
principale traversante. Le d®veloppement principal de cette commune sôest fait le long de cet axe dans des 
proportions importantes, toujours sans densité. Les hameaux se sont développés autour des fermes 
autrefois isolées, là aussi sans densité. De nombreux espaces résiduels sont présents entre les 
constructions. 
Lôabsence de d®veloppement sous forme de lotissements rend cette commune plus naturelle que dôautres, 
et la trame viaire est très aisée à interpréter.  
La commune cherche malgré sa taille modérée à offrir un cadre de qualité à ces résidents, et travaille à 
lôam®nagement des espaces publics et la pr®servation des paysages. 
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Malgr® lôabsence de monuments historiques, quelques ®difices permettent dôarborer un patrimoine bâti de 
qualité. 
 

Architecture et patrimoine : 

 
Le centre ancien abrite lô®glise et les ®quipements principaux, de dimensions mod®r®es. Le patrimoine 
bâti, bien que de qualité, reste limité à Cornant. Cependant, les corps de ferme sont bien entretenus, 
structurent lôespace central, et font une transition entre lôespace ancien et lôespace moderne. Les 
constructions r®centes sont par ailleurs plut¹t respectueuses de lôarchitecture traditionnelle, et pr®servent 
des volumes bas, avec des ouvertures de toitures sous forme de lucarnes, dans des teintes claires et 
neutres. 
 

  
 

Entr®e dôagglom®ration : 

 
Lôentr®e Est est douce et progressive. La topographie lancinante accompagne jusquôaux premi¯res 
v®g®tations hautes marquant les zones urbanis®es. Lôarriv®e se fait sur lôespace place/stationnement, 
simple mais qualitatif et bien entretenu. 
 
Lôentr®e Ouest est plus rurale, faisant traverser champs et vergers, afin dôarriver sur un espace peu trait®, 
linéaire, refermé sur lui-même par des haies monospécifiques bordant la route. 
 
Lôentr®e Nord, tout aussi importante, est plus d®licate ®tant donn® la travers®e de trois hameaux continus 
avant dôarriver perpendiculairement au village, donnant une entr®e assez abrupte. 
 




















































































































































































